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REPUBLIQUE ET CANTON DE GENEVE 
Département de l'instruction publique, de la formation et de la jeunesse 
Enseignement obligatoire 

Etablissement primaire Collonge / Meinier / Vésenaz  

                                                                                                    

 
 

 

 Direction de l'établissement primaire 
Collonge / Meinier / Vésenaz 
Route d'Hermance 110 
1245 Collonge-Bellerive  
 

          
 

N/réf. : PCD/bj/circ. Coll./man.sport. 

 

 

  
 

VIA LES AÎNÉS 
 

AUX PARENTS DES ÉLÈVES  

DE 3P À 8P 

DES ÉCOLES DE COLLONGE-BELLERIVE 
 

Collonge-Bellerive, le 23 septembre 2019 

 

Madame, Monsieur, 

 

L'équipe enseignante de l'école et l'association de parents d'élèves (APECOVE) ont le plaisir de porter 
à votre connaissance les informations qui suivent. 

 
A. ENTRAÎNEMENTS DE COURSE À PIED (OBLIGATOIRES) 
 
L'équipe enseignante, avec le soutien de l'APECOVE et celui des parents d’élèves, organisera sept 
entraînements de course à pied pour tous les élèves des degrés 3P à 8P. Ces derniers revêtent un 
caractère obligatoire, puisqu’ils se tiendront sur temps scolaire et qu’ils s’inscrivent dans le cadre des 
activités en lien avec le Plan d’études romand. Placées sous la responsabilité du corps enseignant, les 
séances se dérouleront du  : 
 

mardi 8 octobre au mardi 26 novembre. 
 
Elles débuteront à 15h00 pour s'achever à 16h00 et auront lieu, en principe, par n’importe quel temps. 
 

Les jours d'entraînement, les élèves devront venir à l'école en tenue de sport soit à 8h00 (élèves qui 
mangent au parascolaire), soit à 13h30.  
 

L'équipement de sport à prévoir est le suivant : 
 

 une tenue de course (short et/ou training) adaptée à la saison et à la météo (haut et bas 
imperméable en cas de temps pluvieux) ; 
 

 une paire de chaussures de sport adaptée à la course en extérieur (dans un sac en plastique) ; 
 

 

 une petite gourde remplie d’eau pour se désaltérer après l’entraînement. 
 

Au terme des séances, les enfants inscrits au parascolaire rejoindront cette structure. Les 
autres seront sous la responsabilité de leurs parents. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                   Merci de lire les informations contenues au verso de ce document !                            
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C.  PARENTS BÉNÉVOLES 
 
Afin que l’école puisse mettre en place les entraînements, nous avons impérativement besoin de 
parents bénévoles à chaque séance. Aussi, que vous couriez ou non, votre participation est la 
bienvenue et contribuera à l’encadrement des élèves. Pour toute question éventuelle, merci de 
contacter directement les maîtresses adjointes (Mme Marion Duret pour Collonge, Mme Isabelle 
Augsburger pour Vésenaz). Quelle que soit votre décision, nous vous prions de remplir le talon-
réponse situé en bas de page. 

 
D. INSCRIPTION COLLECTIVE DES ÉLÈVES À LA COURSE DE L'ESCALADE PAR 

L'APECOVE (MERCI DE NE PAS UTILISER LE BULLETIN INDIVIDUEL D’INSCRIPTION !) 
 
La participation à la Course de l’Escalade est facultative. Dès lors, pour les enfants désireux de 
prendre part à cette manifestation le dimanche 1er décembre, sous la bannière des écoles de la 
commune, une inscription sur une liste collective de tous les élèves de Collonge et Vésenaz est d’ores 
et déjà prévue. Pour ce faire. vous devez vous rendre sur le site de de la Course de l’Escalade et 
remplir le formulaire en ligne après avoir cliqué sur le lien :  

http://groupes.escalade.ch/inscr/57485150 

La date limite des inscriptions pour la course est le lundi 11 novembre 2019. Le montant à votre charge 
pour l’inscription de votre enfant est de CHF 15.- à verser le sur compte de l’APECOVE, selon les 
modalités de paiement disponibles sur le site apecove.ch . Le solde de CHF 10.- est pris en charge 
par l’APECOVE. Les inscriptions ne sont validées qu’après le versement par les parents de leur 

participation financière. Attention : Il est important de ne pas utiliser le bulletin d’inscription envoyé par 
l’organisateur de la course. 

 
E. TENTE DE L’APECOVE AU PARC DES BASTIONS (POINT DE RALLIEMENT POUR LES 
DÉPARTS) 
 
L’association de parents d’élèves se réjouit d’accueillir parents et enfants le dimanche 1er décembre 
sous la tente APECOVE-Collonge-Bellerive, située dans le Village des enfants au parc des Bastions.  
 

Tout au long de la matinée, et jusqu’aux environs de 12h30, les visiteurs pourront se réchauffer avec 
une tasse de thé chaud et se régaler de quelques biscuits et mandarines offerts par l’APECOVE. Les 
parents pourront également y déposer les affaires de leur enfant durant la course. 
 
Avec l’espoir d’avoir retenu votre attention et en nous réjouissant de vous voir nombreux aux 
entraînements ainsi qu’à la course, nous vous prions de croire, Madame, Monsieur, à l'expression de 

nos sentiments les meilleurs. 
 

 

 

                 Pierre-Charles  DAGAU                                                       A définir 
                 Directeur                                                                              Comité de l’APECOVE            

 
 

 

 

TALON-RÉPONSE A RETOURNER A L’ENSEIGNANT AU PLUS TARD LE VENDREDI 27 SEPTEMBRE 

 
Nom : ……………………………. Prénom : …………………………… 

Parent de : ……………………………………….. 

O Je ne suis pas disponible.           O Je suis disponible pour le-s entraînement-s suivant-s : 

 O mardi 8 octobre  O mardi 15 octobre  O mardi 29 octobre                                         
 O mardi 5 novembre O mardi 12 novembre O mardi 19 novembre O mardi 26 novembre 

Courriel : ……………………………………….. Téléphone : ……………………………………….. 

Les parents bénévoles seront directement contactés avant la première session, afin de recevoir 
les précisions nécessaires à leur implication aux entraînements de course. 

http://groupes.escalade.ch/inscr/57485150

